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(54) Protection isolante à éléments isolants emboîtables pour une connexion basse tension
transitant de forts courants

(57) Cette protection isolante est constituée d'un
premier (1) et d'au moins un second (4) élément de pro-
tection chacun se présentant sous la forme d'un fût (2,5)
prolongé sur un ou deux de ses côtés par au moins un
pavillon (3,6). Le fût (2) du premier élément de protec-
tion (1) est destiné à être emmanché sur une barre con-
ductrice (7) et le fût (5) d'un second élément de protec-
tion (4) est destiné à être emmanché sur une terminai-
son de câble (8) raccordée à la barre conductrice. Le
pavillon secondaire (6) d'un second élément de protec-
tion (4) peut être emboîté soit directement dans le pa-
villon primaire (3) du premier élément de protection (1)
soit dans une pièce intermédiaire d'adaptation elle mê-
me emboîtée dans ledit pavillon primaire (3). L'emboî-
tement desdits pavillons (3,6) peut être réalisé pour un
positionnement angulaire relatif des premier et second
éléments de protection (1,4) dans un certain intervalle
angulaire, afin de permettre le serrage des éléments de
connexion pour toute position angulaire déterminée
choisie dans cet intervalle.
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Description

[0001] L'invention porte sur une protection isolante à
éléments emboîtables pour des éléments conducteurs
d'une connexion électrique destinée à des forts cou-
rants (dans une large gamme s'étendant de 20A jusqu'à
quelques milliers d'Ampères) en basse tension, consti-
tués d'un premier élément conducteur rigide et d'au
moins un second élément conducteur venant se fixer à
une extrémité du premier élément conducteur avec pos-
sibilité pour le second élément conducteur d'être fixé
dans une position angulaire quasiment quelconque par
rapport au premier élément conducteur.
[0002] L'invention s'applique plus particulièrement à
l'isolation électrique d'une connexion entre une cosse
sertie à un câble basse tension et une barre de courant
de phase saillant d'une face d'un transformateur élec-
trique de type cabine.
[0003] Jusqu'à présent, on isole électriquement la
connexion entre la cosse du câble électrique et la barre
par une protection formant un capotage coudé et cons-
tituée de deux demi-coquilles symétriques dans le plan
vertical de raccordement passant par la barre et le câble
électrique et qui peuvent être réalisées en un matériau
isolant plus ou moins souple. Les deux demi-coquilles
sont fixées l'une à l'autre à l'aide de boulons ou rivets
en matière isolante, ce qui nécessite un outillage. Typi-
quement, cette protection classique présente un orifice
pour l'arrivée d'un câble électrique faisant par exemple
un angle de 90° avec la barre. Un second orifice peut
aussi être situé directement dans le prolongement de la
barre, c'est à dire pour une terminaison de câble faisant
un angle proche de 0° avec la direction de la barre.
[0004] La position fixe du ou des orifices d'une telle
protection n'autorise donc pas la fixation de la cosse
d'un câble à une barre d'un transformateur dans une po-
sition angulaire quelconque de la terminaison d'arrivée
du câble. D'autre part, les sections généralement utili-
sées pour les câbles sont telles que ceux ci peuvent dif-
ficilement être courbés sur leur longueur d'arrivée, si
bien que le raccordement d'un câble à une barre peut
s'avérer impossible aussi bien dans la direction (0°) du
prolongement de la barre qu'à 90° de cette direction dès
lors que la direction moyenne d'arrivée du câble dans
le plan vertical du raccordement se situe dans un certain
intervalle angulaire éloigné de 0° ou 90°, par exemple
entre 30° et 60°, intervalle d'autant plus large que le câ-
ble est rigide. Avec une connexion classique, une pro-
tection isolante classique ne s'adapte donc pas à diffé-
rentes configurations de connexion entre une barre et
un câble, c'est-à-dire des configurations qui diffèrent par
l'angle défini par la barre et le câble une fois raccordés
l'un à l'autre.
[0005] Un but de l'invention est de fournir une protec-
tion isolante qui soit facile à installer sans outillage et
qui, avant le recouvrement de la connexion par la pro-
tection, autorise un large intervalle d'angles possibles
pour le positionnement angulaire de la terminaison d'un

câble dans le plan vertical de raccordement.
[0006] A cet effet, l'invention a pour objet une protec-
tion isolante constituée d'au moins deux éléments par-
tiellement ou intégralement réalisés dans une matière
isolante souple et destinée à recouvrir les éléments
d'une connexion électrique réalisée par la jonction entre
l'extrémité d'une barre conductrice et au moins un câble
transitant un fort courant en basse tension, la terminai-
son d'un câble étant fixée à la barre conductrice dans
une position angulaire déterminée après le serrage des
éléments de connexion, caractérisée en ce que ladite
protection est constituée d'un premier et d'au moins un
second élément de protection chacun se présentant
sous la forme d'un fût prolongé sur un ou deux de ses
côtés par au moins un pavillon, en ce que le fût du pre-
mier élément de protection est destiné à être emmanché
sur la barre conductrice et le fût d'un second élément
de protection est destiné à être emmanché sur une ter-
minaison de câble, en ce qu'un pavillon secondaire d'un
second élément de protection est destiné à être emboîté
soit directement dans un pavillon primaire d'un premier
élément de protection soit dans une pièce intermédiaire
d'adaptation elle même emboîtée dans ledit pavillon pri-
maire, et en ce que l'emboîtement desdits pavillons peut
être réalisé pour un positionnement angulaire relatif des
premier et second éléments de protection dans un cer-
tain intervalle angulaire, afin de permettre le serrage des
éléments de connexion pour toute position angulaire dé-
terminée choisie dans cet intervalle.
[0007] Si les pavillons respectifs des premier et se-
cond éléments de protection ont une section essentiel-
lement circulaire, on a la possibilité avec des éléments
seuls (non montés sur une connexion) de faire tourner
le second élément de protection par rapport au premier
élément de protection après un simple emboîtement
des deux pavillons à partir d'une position angulaire quel-
conque. Ainsi, le positionnement angulaire libre des
deux éléments de protection permet, avant que les élé-
ments de protection soient emboîtés, de pouvoir choisir
la position angulaire du second élément conducteur par
rapport au premier élément conducteur dans un large
intervalle angulaire pouvant approcher le tour complet
(360°) et préférablement supérieur à 180°. Ceci est par-
ticulièrement important pour le capotage de connexions
électriques du type barre/câble électrique déjà existan-
tes sur des transformateurs en service où il n'est pas
possible de modifier la position angulaire d'une barre
par rapport à un câble électrique dans le plan vertical
formé par le câble. D'autre part, la liberté de torsion d'un
câble de section importante étant limitée , il peut être
utile de pouvoir choisir sur quelle face d'une barre rac-
corder la cosse d'un câble, afin de réduire la torsion du
câble. Une protection selon l'invention permet le serra-
ge de la cosse, et donc le positionnement du second
élément de protection, indifféremment sur la face droite
ou gauche de la barre.
[0008] La protection selon l'invention est décrite ci-
après plus en détail et illustrée sur les figures.
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[0009] La figure 1 est une vue de face d'un premier
élément de protection de la protection isolante selon l'in-
vention.
[0010] La figure 2 est une vue de côté d'un premier
élément de protection de la protection isolante selon l'in-
vention.
[0011] La figure 3 est une vue de dessus d'un premier
élément de protection de la protection isolante selon l'in-
vention.
[0012] La figure 4 est une vue de face d'un second
élément de protection de la protection isolante selon l'in-
vention.
[0013] La figure 5 est une vue de côté d'un second
élément de protection de la protection isolante selon l'in-
vention.
[0014] La figure 6 est une vue de dessus d'un second
élément de protection de la protection isolante selon l'in-
vention.
[0015] La figure 7 montre la protection isolante selon
l'invention avec un premier élément de protection em-
boîté dans un second élément de protection.
[0016] La figure 8 montre une réalisation de la protec-
tion isolante selon l'invention pour le raccordement de
deux câbles à une même barre du même côté de la bar-
re.
[0017] La figure 9 montre une réalisation d'un premier
élément de protection isolante selon l'invention pour le
raccordement de deux câbles à une même barre de
chaque côté de la barre.
[0018] La figure 10 montre le raccordement d'un seul
câble à une barre sur laquelle est emmanché le premier
élément de protection représenté à la figure 9 avec un
cache isolant emboîté sur un pavillon primaire.
[0019] La figure 11 montre le raccordement de deux
câbles à une barre sur laquelle est emmanché le pre-
mier élément de protection représenté à la figure 9.
[0020] La protection isolante selon l'invention est
constituée d'un premier et d'un second élément de pro-
tection chacun se présentant sous la forme d'un fût sur-
monté d'un pavillon de section essentiellement circulai-
re, c'est à dire de périphérie annulaire.
[0021] Comme visible sur les figures 1 à 3, le premier
élément de protection 1 comporte un fût 2 présentant
deux faces chacune de forme principalement rectangu-
laire, prévu pour être emmanché dans une barre de sor-
tie d'un transformateur et s'étendant suivant une direc-
tion axiale D. La partie supérieure du fût se prolonge sur
un côté par un pavillon 3 ouvert présentant une rondelle
périphérique et appelé pavillon primaire dans la présen-
te. L'ouverture circulaire dudit pavillon primaire, c'est à
dire son axe de symétrie, est orientée perpendiculaire-
ment à la direction D, généralement dans la direction de
l'alignement des barres du transformateur.
[0022] Le fût 2 tubulaire peut avoir la forme d'un pa-
rallélépipède ou d'un cylindre selon la forme de la barre
dans laquelle il doit s'emmancher. La plupart des trans-
formateurs comportent en sortie des barres dont les ex-
trémités forment des plaques rectangulaires parallèles

alignées et séparées entre elles d'une certaine distance
d'isolation électrique. Une barre est généralement per-
cée d'au moins un orifice prévu pour le serrage de la
cosse d'un câble contre une des deux faces de la barre,
par exemple par vissage. Du fait de la symétrie de cha-
que barre, un premier élément de protection 1 peut
s'emmancher sur une barre avec son pavillon primaire
3 orienté d'un côté ou de l'autre de la barre, permettant
ainsi le serrage d'une cosse indifféremment sur la face
droite ou gauche de la barre.
[0023] Comme visible sur les figures 2 et 3, le pavillon
primaire 3 comporte à son ouverture une lèvre périphé-
rique annulaire 3A qui définit une gorge annulaire 3B.
La lèvre 3A et la gorge 3B servent de butée pour la ron-
delle périphérique du pavillon secondaire du second
élément de protection.
[0024] Le pavillon primaire 3 montré sur les figures 1
à 3 a ici une section intégralement circulaire.
[0025] Comme visible sur les figures 4 à 6, le second
élément de protection 4 comporte un fût 5 qui s'étend
suivant une direction axiale E et qui est surmonté d'un
pavillon secondaire 6. Ce pavillon 6 est orienté perpen-
diculairement à la direction E et est disposé en haut et
sur un côté du fût 5.
[0026] Le fût 5 tubulaire est généralement de forme
cylindrique puisqu'il doit recouvrir la partie tubulaire
d'une cosse qui est généralement sertie sur un câble de
section circulaire. Le second élément de protection 4 est
préférablement emmanché par son fût 5 dans la termi-
naison d'un câble pour permettre au câble de passer à
travers le fût avant que la cosse de raccordement à la
barre ne soit sertie sur ladite terminaison. Une fois la
cosse sertie et fixée à la barre, l'élément de protection
peut être glissé pour recouvrir la cosse. Alternative-
ment, il reste possible de prévoir un élément de protec-
tion suffisamment souple pour être qu'une cosse déjà
sertie puisse passer dans le fût de cet élément. Comme
visible sur les figures 5 et 6, le pavillon secondaire 6
présente une rondelle périphérique 6A destinée à s'in-
troduire dans la gorge 3B du pavillon primaire 3 comme
cela est représenté sur la figure 7. La lèvre périphérique
annulaire 3A et la rondelle périphérique 6A sont de pré-
férence réalisées en un matériau plastique isolant élec-
trique, chaque élément devant présenter une relative
souplesse tout en conservant une certaine rigidité, afin
qu'un opérateur puisse engager manuellement la ron-
delle périphérique 6A dans la gorge 3B sans difficulté
excessive tout en permettant que le second élément soit
suffisamment maintenu par le premier une fois engagé.
[0027] Le pavillon secondaire 6 montré sur les figures
4 à 6 a également une section circulaire ou essentielle-
ment circulaire ce qui permet, par un simple emboîte-
ment du pavillon secondaire dans le pavillon primaire,
de réaliser quasiment toutes les positions angulaires
possibles entre l'élément de protection 1 et l'élément de
protection 4.
[0028] Sur la figure 7, on a représenté avec des pre-
miers traits hachurés, une barre basse tension 7 par
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exemple fixée sur le capot d'un transformateur, et avec
des seconds traits hachurés un câble électrique 8 rac-
cordé à 90° à la barre 7. Le fût 2 de l'élément de pro-
tection 1 est emmanché sur la barre 7 et le fût 5 de l'élé-
ment de protection 4 est emmanché sur le câble 8. On
n'a pas représenté la fixation du câble 8 à la barre 7
mais celle-ci peut être par exemple une fixation par une
vis traversant la cosse du câble ainsi que la barre et
serrée par boulon sur le côté de la barre opposé à la
cosse. Les éléments de protection 1 et 4 sont de préfé-
rence réalisés en un matériau plastique isolant électri-
que qui est suffisamment souple pour enserrer au plus
près la barre 7 et le câble 8. En outre, la souplesse des
éléments de protection 1 et 4 doit permettre de décalot-
ter les pavillons primaire et secondaire 3 et 6 respecti-
vement de la barre et de la cosse qu'ils recouvrent et de
les replier contre les fûts 2 et 5, de manière à dégager
les moyens de serrage de la cosse pour permettre le
serrage ou bien la séparation de la cosse et la barre.
[0029] Sur la figure 8 est représentée une protection
isolante selon l'invention, permettant de protéger une
connexion entre une barre telle que 7 et deux câbles
électriques 8A,8B serrés sur une même face de la barre
tout en autorisant un large intervalle de positionnement
angulaire entre chaque câble et la barre avant le serra-
ge. Un premier élément de protection 1 est raccordé à
deux seconds éléments de protection 4A,4B, et com-
porte ici un pavillon primaire 3 dont la section est rec-
tangulaire ainsi qu'une pièce intermédiaire 9 d'adapta-
tion qui est interposée entre le pavillon primaire 3 et les
pavillons secondaires de section circulaire des élé-
ments de protection 4A,4B. Cette pièce d'adaptation
rectangulaire comporte une lèvre périphérique 9A de
préférence réalisée en un matériau souple pour s'en-
castrer dans la gorge rectangulaire du pavillon primaire
3. La pièce d'adaptation comporte également deux
ouvertures circulaires 9B, 9C dans lesquelles sont en-
castrés respectivement les pavillons secondaires à pé-
riphérie annulaire des éléments de protection 4A,4B. Il
est entendu que chaque ouverture circulaire 9B, 9C
dans la pièce d'adaptation 9 présente une gorge annu-
laire pour recevoir la rondelle périphérique d'un pavillon
secondaire d'un élément de protection 4A, 4B.
[0030] Il est entendu que la pièce intermédiaire
d'adaptation 9 peut comporter une seule ouverture cir-
culaire ou plus de deux ouvertures circulaires 9A,9B,
afin de connecter un ou plusieurs câbles à la même bar-
re.
[0031] En outre, il est possible de réaliser une protec-
tion isolante selon l'invention dans laquelle le premier
élément de protection 1 comprend au moins une paire
de pavillons primaires 3 symétriquement opposés, de
façon à pouvoir faire arriver au moins une paire de câ-
bles des deux côtés opposés d'une même barre.
[0032] Sur la figure 9 est représenté vu de profil un
premier élément de protection isolante 1 pour une telle
réalisation. Dans cette variante de réalisation selon l'in-
vention, il n'est pas nécessaire que le premier élément

de protection soit réalisé en une matière souple, en de-
hors éventuellement des lèvres périphériques annulai-
res 3A des deux pavillons primaires. En effet, ce premier
élément de protection permet l'accès de chaque côté de
la barre aux moyens de serrage des deux cosses, tels
que la vis et l'écrou commun, sans avoir besoin d'être
replié vers le capot du transformateur comme c'est le
cas lorsque le ou les pavillons sont tous du même côté
d'une barre.
[0033] La figure 10 montre vu de haut le raccorde-
ment d'un seul câble à une barre 7 sur laquelle est em-
manché le premier élément de protection 1 représenté
à la figure 9. La cosse 10 terminant le câble d'arrivée
est vissée sur la barre 7, le câble en lui même n'étant
pas représenté sur la figure. On voit que la cosse 10 est
protégée par le second élément de protection 4A. De
l'autre côté de la barre, un cache isolant 11 est emboîté
sur le pavillon primaire 3 afin de compléter l'isolation de
l'ensemble de la connexion.
[0034] Le passage éventuel d'une configuration avec
un câble d'arrivée à une configuration à deux câbles
s'effectue alors relativement simplement en déboîtant
le second élément de protection 4A ainsi que le cache
isolant 11 afin d'accéder à la vis et l'écrou qui peuvent
être provisoirement retirés. Un second câble et sa pro-
tection isolante 4B peuvent ensuite être mis en place. Il
est ainsi possible de serrer chaque cosse d'un câble
10A,10B contre la barre 7 par l'intermédiaire d'une seule
vis 12 traversant une première cosse 10A puis la barre
7 et enfin une seconde cosse 10B, le serrage étant as-
suré par un boulon 13 prenant appui sur une des deux
cosses.
[0035] La figure 11 montre la réalisation à deux câbles
obtenue. L'angle relatif entre les deux câbles peut être
fixé en théorie entre 0° et plus de 180°. En pratique, la
plage d'angle n'est pas limitée par la géométrie de la
protection isolante selon l'invention, mais plutôt par la
disposition des éléments du transformateur.

Revendications

1. Une protection isolante constituée d'au moins deux
éléments partiellement ou intégralement réalisés
dans une matière isolante souple et destinée à re-
couvrir les éléments d'une connexion électrique
réalisée par la jonction entre l'extrémité d'une barre
conductrice (7) et au moins un câble (8) transitant
un fort courant en basse tension, la terminaison
d'un câble étant fixée à la barre conductrice dans
une position angulaire déterminée après le serrage
des éléments de connexion, caractérisée en ce
que ladite protection est constituée d'un premier (1)
et d'au moins un second (4) élément de protection
chacun se présentant sous la forme d'un fût (2,5)
prolongé sur un ou deux de ses côtés par au moins
un pavillon (3,6), en ce que le fût (2) du premier
élément de protection (1) est destiné à être emman-

5 6



EP 1 213 727 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ché sur la barre conductrice (7) et le fût (5) d'un se-
cond élément de protection (4) est destiné à être
emmanché sur une terminaison de câble (8), en ce
qu'un pavillon secondaire (6) d'un second élément
de protection (4) est destiné à être emboîté soit di-
rectement dans un pavillon primaire (3) d'un pre-
mier élément de protection (1) soit dans une pièce
intermédiaire d'adaptation (9) elle même emboîtée
dans ledit pavillon primaire (3), et en ce que l'em-
boîtement desdits pavillons (3,6) peut être réalisé
pour un positionnement angulaire relatif des pre-
mier et second éléments de protection (1,4) dans
un certain intervalle angulaire, afin de permettre le
serrage des éléments de connexion pour toute po-
sition angulaire déterminée choisie dans cet inter-
valle.

2. La protection selon la revendication 1, dans lequel
les pavillons primaires (3) et secondaires (6) res-
pectivement du premier (1) d'un second (4) élément
de protection ont une section essentiellement circu-
laire pour permettre l'emboîtement du second élé-
ment de protection (4) par rapport au premier élé-
ment de protection (1) avec un positionnement an-
gulaire relatif pouvant être choisi dans un intervalle
angulaire supérieur à 180°.

3. La protection selon la revendication 1, dans laquelle
le pavillon primaire (3) du premier élément de pro-
tection (1) a une section non circulaire et au moins
un pavillon secondaire (6) d'un second élément de
protection (4) a une section circulaire et dans la-
quelle une pièce intermédiaire d'adaptation (9) est
montée entre ledit pavillon primaire (3) et le ou les
pavillons secondaires (6), cette pièce intermédiaire
d'adaptation comprenant au moins une ouverture
circulaire (9B,9C) dans laquelle est emboîté un pa-
villon secondaire (6).

4. La protection selon l'une des revendications 1 ou 2,
dans laquelle le premier élément de protection (1)
comprend au moins une paire de pavillons primai-
res (3) symétriquement opposés, de façon à pou-
voir faire arriver au moins une paire de câbles des
deux côtés opposés d'une même barre.

5. La protection selon l'une des revendications 1 à 4,
dans laquelle le premier (1) et chaque second élé-
ment de protection (4,4A,4B) sont réalisés en une
matière plastique relativement souple.

6. Utilisation d'une protection selon l'une des revendi-
cations 1 à 5 pour isoler électriquement la con-
nexion entre une barre basse tension (7) fixée sur
une face d'un transformateur et un câble électrique
(8).
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